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SUGGESTIONS

La commission des affaires étrangères invite la commission de l'industrie, de la recherche et 
de l'énergie, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle 
adoptera les suggestions suivantes:

1. se félicite de la communication de la Commission sur la politique industrielle spatiale de 
l'Union; est convaincu que seule une industrie spatiale européenne plus rentable et 
consolidée peut être compétitive sur la scène internationale;

2. souligne la nécessité de clarifier dans un premier temps le niveau d'ambition de l'Union, et 
notamment ses objectifs stratégiques et géopolitiques; remarque que la communication ne 
définit pas la relation entre la politique industrielle spatiale de l'Union et la politique de 
sécurité et de défense commune (PSDC); appelle la Commission, les États membres et la 
haute représentante de l'Union et vice-présidente de la Commission à définir clairement la 
contribution potentielle de ce secteur à la PSDC, la nature et le degré des synergies entre 
le civil et le militaire, et la pertinence des opérations de la PSDC et des autres actions et 
missions de l'Union pour la prévention des conflits, le contrôle des armements, la non-
prolifération des armes de destruction massive, la lutte contre le terrorisme, la migration et 
le contrôle des frontières;

3. prend acte de l'information reprise dans la communication, selon laquelle 60 % des 
composants électroniques embarqués à bord des satellites européens sont actuellement 
importés des Etats-Unis; demande qu'une initiative soit prise sur les moyens de protéger 
les données sensibles ou personnelles dans ce contexte; insiste également pour que la 
Commission, l'Agence spatiale européenne, l'Agence européenne de défense et les États 
membres identifient les technologies critiques dans le contexte du processus conjoint de 
non-dépendance européenne; rappelle que le risque existe qu'en cas de désaccord, les 
États-Unis mettent définitivement un terme aux activités de l'infrastructure spatiale 
européenne ou les bloquent;

4. appuie la Commission lorsqu'elle fait remarquer que de nombreux composants des 
systèmes spatiaux sont à double usage voire à usage militaire et sont, de ce fait, soumis à 
la directive sur les transferts intracommunautaires, au règlement sur les exportations de 
biens à double usage ou à la position commune sur les exportations d'armes; 

5. s'inquiète vivement de la militarisation en cours et de l'armement futur probable de 
l'espace, et notamment de l'émergence des armes antisatellites, des armes à laser et autres 
armes à énergie cinétique qui représentent une menace pour l'infrastructure spatiale 
européenne et, par conséquent, pour la sécurité des citoyens européens; est également 
préoccupé par l'utilisation croissante des systèmes spatiaux par le secteur militaire, qui 
pourrait se traduire par une réduction de leur utilisation par le secteur civil et par une 
limitation des éventuelles applications civiles futures; appelle les États membres et la 
haute représentante de l'Union et vice-présidente de la Commission à mettre en œuvre une 
révision du traité sur l'espace extra-atmosphérique de 1967, aujourd'hui devenu obsolète, 
ou à introduire un nouveau cadre réglementaire qui prenne en compte les progrès 
technologiques réalisés depuis les années 1960, fasse réellement obstacle à la course aux 
armements dans l'espace et garantisse l'interdiction des interférences préjudiciables avec 
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des objets spatiaux.


